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Commune de SAINT-GAUDENS 

Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU 

Compte-rendu de la réunion 

d’examen conjoint  

20 octobre 2023 

 

 

Lieu : Parc des exposition / Villeneuve-de-Rivière 

Objet : Réunion d’examen conjoint 

Etaient présents : 

FRECHOU Alain 
1er Vice-président de la Communauté de communes Cœur et Coteaux 
Comminges / Président du Syndicat Mixte Garonne Amont 

FERRERE Jean 
Vice-président de la communauté de communes Cœur et Coteaux 
Comminges 

ISASI Manuel Conseiller municipal de Saint-Gaudens 

FABARON Johanna PETR – Chargée de mission SCoT 

DUBARRY Mathieu DDT31 – Saint-Gaudens 

MARTINET Régis SMGA - Directeur (GEMAPI) 

ROUY Nicolas Régie de Miramont-de-Comminges - Directeur 

OYHANART Pierre HGI – ATD31 

PERRIN Clélia 
Communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges – Chargée de 
mission urbanisme 

REDON Mathilde MREnvironnement  

COLOMB Eric Atelier Urbain  

 

Excusés : 

GASTO OUSTRIC Magali Présidente de la communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges 

RIERA Evelyne  Adjointe au Maire de Saint-Gaudens 

BORTOLOTTO Stéphane DGA communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges 

LOZES Nadine 
Communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges – Responsable 
service urbanisme 

 

La réunion débute à 09h30 et se termine à 10h15.  
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1 Introduction 

M. FRECHOU remercie les personnes présentes à cette réunion liée à la procédure engagée 

par la communauté de communes pour le projet d’aménagement de la passe à poissons 

de la centrale hydroélectrique de Miramont-de-Comminges. 

Il laisse la parole à Mme PERRIN qui introduit la réunion. 

Mme PERRIN rappelle la démarche engagée portant sur la déclaration de projet et de mise 

en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens nécessaire à la réalisation de la passe à poissons. 

Elle précise que cette réunion correspond à la réunion d’examen conjoint qui précède le 

lancement de la phase d’enquête publique. 

Elle donne la parole à l’équipe d’études dont la présentation permet de refaire un point sur 

le dossier. 

 

2 Présentation  

Avec l’accord de l’ensemble des personnes présentes, M. COLOMB fait une présentation 

synthétique des tenants et aboutissants du dossier : 

- La demande de renouvellement de l’autorisation d’exploitation de la centrale 

hydroélectrique déposée par la Régie auprès de l’Etat, renouvellement conditionné, 

par celui-ci, à la réalisation d’une passe à poissons ; 

- Le choix de la communauté de communes d’engager une déclaration de projet 

emportant la mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens, procédure retenue du 

fait du caractère d’intérêt général du projet ; 

- Le rappel d’une procédure conduite dans le cadre d’une évaluation 

environnementale, nourrie par les études mises à disposition de l’équipe d’études 

par la Régie ; 

- Les différents scénarios étudiés permettant de retenir le scénario le moins impactant 

sur l’environnement ; 

- Le faible impact du projet sur l’environnement et les mesures d’évitement retenues 

en phase travaux ; 

- L’absence de mesures de compensation conformément aux discussions engagées 

par la Régie avec la DDT31 et l’Office Français de la Biodiversité. 

- Les évolutions du PLU garantissant la réalisation effective du projet. 

 

Après ce rapide rappel, M. COLOMB détaille les avis reçus à la suite des différentes 

consultations sur le dossier : MRAe et Personnes Publiques Associées1. Ceux-ci suscitent les 

remarques détaillées ci-après. 

 

1 – Avis MRAe 

Deux recommandations sont faites par la MRAe. 

➢ Décrire l’ensemble du projet dans le cadre de la déclaration de projet, tant en rive 

droite qu’en rive gauche, y compris ce qui ne nécessite pas d’évolution du document 

 
1 Avis joints en annexe du présent document 
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d’urbanisme (descriptif de la passe à poissons, travaux et modalités d’accès au 

chantier depuis la rive droite de la Garonne). 

→  M. COLOMB indique, qu’à priori, la déclaration de projet a pour objectif de démontrer 

l’intérêt général du projet et non de décrire intégralement celui-ci, ce qui est fait dans 

le dossier de mise en compatibilité. Il considère que la déclaration de projet n’a ainsi 

pas vocation à présenter l’ensemble de travaux.   

 M. ROUY précise que les dispositifs techniques du chantier ne sont à ce jour pas 

intégralement définis. Des concertations sont en cours avec l’Etat et les choix qui seront 

faits sont à mettre en perspective avec leurs incidences financières qui ne sont pas 

toutes connues à ce jour. Dès lors, il lui semble prématuré de vouloir détailler l’ensemble 

du projet à ce stade de la réflexion. 

 M. MARTINET constate que les dossiers, qui sont soumis à la concertation du public, sont 

de plus en plus dense et complexe. La masse d’informations de ces dossiers est telle 

que la lisibilité de ceux-ci est de plus en plus difficile. Il y a une demande de dossiers 

plus accessibles qui est légitime et qu’il faut entendre pour une réelle participation des 

habitants à ces démarches. 

 Sur la base de ces constats, M. FRECHOU considère qu’il faut éviter la redondance entre 

les différentes pièces du dossier. Si le détail des travaux actuellement connus est 

présenté dans la partie mise en compatibilité du dossier, M. FRECHOU convient qu’il 

n’est pas nécessaire de décrire l’ensemble du projet dans la partie déclaration de 

projet du dossier, position que chacune des personnes présentes valide. 

 

➢ Traduire clairement dans le règlement la préservation des enjeux écologiques 

notamment sur la parcelle 94 préservée pour le développement de la biodiversité. 

→  M. COLOMB indique que la recommandation de la MRAe concerne la partie de la 

parcelle 94 située en amont du site de projet. Si la Régie confirme sa volonté de mettre 

en place une gestion écologique de la zone amont de cette parcelle afin de permettre 

à la faune sauvage et à la flore de pérenniser leur installation et leur développement, 

M. COLOMB confirme qu’il est possible d’envisager un classement en Espace Boisé 

Classé ou en élément patrimonial à préserver au titre de l’article L.151-23 du code de 

l’urbanisme. En accord avec M. OYHANART, il rappelle toutefois que le projet n’est pas 

soumis à la mise en œuvre de mesures compensatoires. Au regard de la nature de la 

procédure engagée, il ne semble dès lors pas pertinent d’apporter des modifications au 

PLU qui ne sont pas directement liées au projet. 

 Mme PERRIN explique que le PLUi, en cours d’élaboration, ne met pas en place de 

classement en EBC ou en élément paysager sur ce site. Le classement en EBC a été jugé 

trop rigide, compliquant notamment l’entretien potentiel du site. Celui-ci sera classé en 

zone N et en zone inondable dans le projet de PLUi dont l’arrêt est prévu en 2024. 

 M. MARTINET constate que l’outil EBC est très contraignant. Il suggère une contractualisation 

avec le conservatoire départemental des zones humides pour assurer la gestion de cet 

espace. Cette formule serait plus souple car les règles qui lui sont adossées sont moins 

importantes alors que l’objectif reste le même : la préservation et la restauration de cet 

espace. Il précise que, dans ce cadre, la régie pourrait bénéficier d’aides pouvant couvrir 

80% des dépenses engagées pour la réalisation de mesures environnementales. 
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 M. ROUY rappelle que cette parcelle était destinée à l’aménagement d’un passage 

piéton, réservé aux agents de la Régie, pour vérifier l’état des installations de la centrale 

hydroélectrique. Dans les faits, le chemin n’a pas été aménagé et la parcelle est 

aujourd’hui entièrement végétalisée. M. ROUY indique que la Régie pourra à terme décider 

d’une gestion écologique de cette parcelle à titre de compensation de travaux futurs si 

cela lui est demandé, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.           

 Sur la base de ces échanges, il est convenu de ne pas modifier les dispositions du PLU 

concernant cette partie de la parcelle 94 qui n’est pas impactée par le projet de passe à 

poissons. 

 

2 – Avis DDT31 (DRAC) et Chambre d’agriculture 31 

M. COLOMB rappelle les avis favorables sans observation. 

 

3 – Avis du PETR Pays Comminges Pyrénées 

M. COLOMB rappelle l’avis favorable sans observation sur le dossier de déclaration de 

projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. Il précise que cet avis 

est complété par une observation plus large soulignant l’absence de compatibilité de 

certaines dispositions du PLU de Saint-Gaudens avec le SCoT. 

Mme FABARON attire l’attention de chacun sur la nouvelle rédaction de l’avis adopté par le 

PETR afin de ne pas pénaliser les projets du territoire. Elle confirme l’absence de remarque sur le 

dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU considérant que le 

rétablissement de la continuité écologique sur la Garonne va dans le sens des dispositions du 

SCoT. 

Elle confirme le 2ème volet de l’avis qui marque la volonté politique des membres du PETR de 

rappeler, dès que cela est possible, les obligations de mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme avec les dispositions du SCoT et ce malgré l’approbation à venir du PLUi.   

 

3 Suite de la procédure et transmission de documents 

- Envoi du compte-rendu de la réunion d’examen conjoint pour avis aux personnes 

présentes. Le document validé sera joint au dossier d’enquête publique. 

- Lancement de l’enquête publique 

Mme PERRIN indique que le Président du Tribunal Administratif a désigné le 

commissaire enquêteur. Une visite terrain a été organisée la semaine dernière pour 

lui présenter le site et échanger sur le dossier. 

L’enquête publique se déroulera du 13 novembre au 13 décembre avec 3 

permanences qui seront organisées à la mairie de Saint-Gaudens. 

Mme PERRIN précise que le dossier d’enquête publique est en cours d’élaboration. 
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4 ANNEXES 
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